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Adresse : 103 bis rue Belleville – CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex 
www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr 

 
 
 
 Arrêté n° PH34 du 8 juin 2026 

 
Portant autorisation de transfert d’une officine de 
pharmacie :  

PHARMACIE PIMONT DEJEAN 
40430 SORE 
 

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
 
 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L.5125-3 et suivants et R.5125-1 et 

suivants ; 
 
VU l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, 

transfert, regroupement et cession des officines de pharmacie ; 
 
VU le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l’article L.5125-3 1° du code de la 

santé publique définissant les conditions de transport pour l’accès à une officine en vue de 
caractériser un approvisionnement en médicaments compromis pour la population ; 

 
VU le décret n° 2018-672 du 30 juillet 2018 relatif aux demandes d’autorisation de création, transfert 

et regroupement et aux conditions minimales d’installation des officines de pharmacie ;  
 
VU le décret du 7 octobre 2020, publié au Journal Officiel de la République Française le 

8 octobre 2020, portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 

demande de création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ;  
 
VU la décision du Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine portant 

délégation permanente de signature du 30 avril 2026 publiée au recueil des actes administratifs 
le 4 mai 2026 (N°75-2026-141) ; 

 
VU la licence n° 40#000024 délivrée par la préfecture des Landes le 26 octobre 1942 ; 
 
VU la demande présentée par la Pharmacie PIMONT DEJEAN représentée par Madame Bénédicte 

PIMONT et Monsieur Antoine DEJEAN, en vue d’obtenir l’autorisation de transférer l’officine de 
pharmacie dont ils sont titulaires, exploitée 4 place de la République à SORE (40430) vers un 
nouveau local sis 7 avenue Bernard Martin (parcelle cadastrale 40307 AB 396) au sein de la 
même commune de SORE (40430), demande déclarée complète le 27 mars 2026 ; 

 
 

…/… 
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VU l’avis de l’Union syndicale des pharmaciens d’officines (USPO) du 30 avril 2026 ; 
 
VU l’avis du Conseil régional de l’ordre des pharmaciens pour la région Nouvelle-Aquitaine du  

26 mai 2026 ; 
 
VU l’avis de la fédération des syndicats pharmaceutiques de France (FSPF) pour la région 

Nouvelle-Aquitaine du 2 juin 2026 ; 
 
 
CONSIDÉRANT que selon l’article L.5125-3 du code de la santé publique, les transferts et 
regroupements d’officines peuvent s’effectuer lorsqu’ils permettent une desserte en médicaments 
optimale au regard des besoins de la population résidente et du lieu d’implantation choisi par le 
pharmacien demandeur au sein d’un quartier défini, d’une commune, sous réserve de ne pas 
compromettre l’approvisionnement nécessaire en médicaments de la population résidente du quartier, 
de la commune ou des communes d’origine ; 
 
CONSIDERANT que la commune de SORE (40430) compte une population municipale établie à  
1203 habitants selon le dernier recensement en vigueur et qu’elle est desservie par une seule officine 
de pharmacie ;  
 
CONSIDERANT que le transfert sollicité s’effectue seulement à environ 30 mètres de l’emplacement 
d’origine au sein de la même commune de SORE (40430) ; 
 
CONSIDERANT qu’en vertu de l’article L.5125-3-3 du code de la santé publique, par dérogation aux 
dispositions de l’article L.5125-3-2, le caractère optimal de la réponse aux besoins de la population 
résidente est apprécié au regard des seules conditions prévues aux 1° et 2° du même article dans le 
cas d’un transfert d’une officine au sein d’une même commune lorsqu’elle est la seule officine 
présente au sein de cette commune ; 
 
CONSIDERANT en effet que selon l’article L.5125-3-2 le caractère optimal de la desserte en 
médicaments au regard des besoins prévus à l’article L.5125-3 est satisfait dès lors que les conditions 
cumulatives suivantes sont respectées : 
 

1° L’accès à l’officine est aisé ou facilité par sa visibilité, par des aménagements piétonniers, des 
stationnements et le cas échéant, des dessertes par les transports en commun ; 
 

2° Les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions d’accessibilité mentionnées aux 
articles L. 164-1 à L. 164-3 du code de la construction et de l’habitation ainsi que les conditions 
minimales d’installation prévues par décret. Ils permettent la réalisation des missions prévues à 
l’article L.5125-1-1A du présent code et ils garantissent un accès permanent du public en vue 
d’assurer un service de garde et d’urgence. 
 
CONSIDERANT que le local proposé remplit les conditions d’accessibilité mentionnées aux articles  
L. 164-1 à L. 164-3 du code de la construction et de l’habitation, ainsi que les conditions minimales 
d’installation prévues par les articles R.5125-8 et R.5125-9 du code de la santé publique et a fait 
l’objet d’un avis du pharmacien inspecteur de santé publique le 28 avril 2026 ; 
 
CONSIDERANT que le caractère optimal de la desserte en médicaments au regard des besoins de la 
population est satisfait puisque l’emplacement proposé remplit les conditions prévues à l’article 
L.5125-3-2 du code de la santé publique. 
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ARRETE 

 
 

Article 1er : La demande présentée par la Pharmacie PIMONT DEJEAN, dont les gérants sont 
Madame Bénédicte PIMONT et Monsieur Antoine DEJEAN, en vue d’obtenir l’autorisation de 
transférer l’officine de pharmacie dont ils sont titulaires, exploitée au 4 place de la République à  
SORE (40430) (licence n° 40#000024) vers un nouveau local sis 7 avenue Bernard Martin  
(parcelle cadastrale 40307 AB 396) au sein de la même commune (40430 SORE), est acceptée. 
 
Article 2 : La nouvelle licence ainsi accordée est enregistrée sous le n° 40#000271 et se substituera à 
la licence de l’officine transférée à la date de début d’exploitation de la nouvelle officine. 
 
Article 3 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu’à l’issue d’un délai de trois mois à 
compter de la notification du présent arrêté. 
 
Article 4 : Sauf cas de force majeure, l’officine doit être effectivement ouverte au public au plus tard 
dans le délai de deux ans à compter de la notification du présent arrêté. 
 
Article 5 : La cessation définitive de l’activité de l’officine entraînera la caducité de la licence. 
 
Article 6 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de sa publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 
 

- d’un recours gracieux devant le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Nouvelle-

Aquitaine ; 

- d’un recours hiérarchique devant Madame la Ministre du Travail, des familles, de l’autonomie 

et des personnes handicapées ;  

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent, ce dernier 

peut être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de 

manière dématérialisée via l’application “Télé recours citoyen” accessible sur le site 

www.telerecours.fr. 

 
Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Nouvelle-Aquitaine. 
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Arrêté n° PH34 du 8 juin 2026 
 
Portant cessation d’activité d’une officine de 
pharmacie : 
PHARMACIE CHARPENTIER-RESSIT 
24200 SARLAT-LA-CANEDA 

 
 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
 
 
 
VU  le code de la santé publique et notamment l’article L.5125-22 ; 
 
VU  l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, transfert, 

regroupement et cession des officines de pharmacie ; 
 
VU  le décret du 7 octobre 2020 publié au Journal Officiel de la République Française le 8 octobre 2020, portant 

nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur général de l’Agence régionale de santé 
Nouvelle-Aquitaine ; 

 
VU  la décision du 30 avril 2026 du directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine  

portant délégation permanente de signature publiée le 4 mai 2026 au recueil des actes administratifs  
(n° R75-2026-141) ; 

 
VU  la licence n° 24#000313 délivrée le 12 mai 2003 par la préfecture de la Dordogne ; 
 
VU  le courrier du 18 février 2026 de la société d’avocats Officiis, agissant pour le compte de Madame Frédérique 

CHARPENTIER-RESSIT, pharmacien titulaire de la Pharmacie CHARPENTIER-RESSIT sise 4 rue de la 
Trappe – 17 avenue Thiers à SARLAT-LA-CANEDA (24200) informant l’Agence régionale de santé Nouvelle-
Aquitaine de la cessation définitive d’activité de son officine de pharmacie et de la restitution de sa licence à 
compter du 1er juin 2026 ; 

 
CONSIDERANT que la cessation définitive d’activité d’une officine de pharmacie entraîne la caducité de la licence 
selon les dispositions de l’article L.5125-22 du code de la santé publique ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1er : La licence délivrée par la préfecture de la Dordogne le 12 mai 2003 et enregistrée sous le  
n° 24#000313 concernant l’officine de pharmacie située 4 rue de la Trappe – 17 avenue Thiers à SARLAT-LA-
CANEDA (24200) est caduque à compter du 1er juin 2026. 
 
 
Article 2 : L’arrêté du 12 mai 2003 est abrogé. 
 
 

…/… 
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Article 3 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 
  

- d’un recours gracieux devant le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Nouvelle-Aquitaine ; 

- d’un recours hiérarchique devant Madame la Ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des 

personnes handicapées; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent, ce dernier peut être saisi 

par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière dématérialisée via 

l’application “Télé recours citoyen” accessible sur le site www.telerecours.fr. 

 
 

Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-
Aquitaine. 
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Arrêté n° PH35 du 8 juin 2026 
 
Portant cessation d’activité d’une officine de 
pharmacie : 
PHARMACIE MINY 
24200 SARLAT-LA-CANEDA 

 
 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
 
 
 
VU  le code de la santé publique et notamment l’article L.5125-22 ; 
 
VU  l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, transfert, 

regroupement et cession des officines de pharmacie ; 
 
VU  le décret du 7 octobre 2020 publié au Journal Officiel de la République Française le 8 octobre 2020, portant 

nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur général de l’Agence régionale de santé 
Nouvelle-Aquitaine ; 

 
VU  la décision du 30 avril 2026 du directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine  

portant délégation permanente de signature publiée le 4 mai 2026 au recueil des actes administratifs  
(n° R75-2026-141) ; 

 
VU  la licence n° 24#000101 délivrée le 1er juin 1942 par la préfecture de la Dordogne ; 
 
VU  le courrier du 18 février 2026 de la société d’avocats Officiis, agissant pour le compte de Monsieur Michel 

MINY, pharmacien titulaire de la Pharmacie MINY sise 30 rue de la République à SARLAT-LA-CANEDA 
(24200) informant l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine de la cessation définitive d’activité de son 
officine de pharmacie et de la restitution de sa licence à compter du 1er juin 2026 ; 

 
CONSIDERANT que la cessation définitive d’activité d’une officine de pharmacie entraîne la caducité de la licence 
selon les dispositions de l’article L.5125-22 du code de la santé publique ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1er : La licence délivrée par la préfecture de la Dordogne le 1er juin 1942 et enregistrée sous le  
n° 24#000101 concernant l’officine de pharmacie située 30 rue de la République à SARLAT-LA-CANEDA (24200) 
est caduque à compter du 1er juin 2026. 
 
 
Article 2 : L’arrêté du 1er juin 1942 est abrogé. 
 
 

…/… 
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Article 3 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 
  

- d’un recours gracieux devant le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Nouvelle-Aquitaine ; 

- d’un recours hiérarchique devant Madame la Ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des 

personnes handicapées; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent, ce dernier peut être saisi 

par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière dématérialisée via 

l’application “Télé recours citoyen” accessible sur le site www.telerecours.fr. 

 
 

Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-
Aquitaine. 
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ARRÊTÉ n°94 / 2026 

portant modification à l’arrêté de nomination des membres du Conseil d’Administration 
de la Caisse d’Allocations Familiales de Tarn et Garonne 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 
231-4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°36/2026 du 26 mars 2026 portant nomination des membres Conseil d’Administration 
de la Caisse d’Allocations Familiales de Tarn et Garonne modifié ; 

Vu l'arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu la proposition de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel n°36/2026 du 26 mars 2026 portant nomination des membres du Conseil d’Administration 
de la Caisse d’Allocations Familiales de Tarn et Garonne est modifié comme suit :  

Dans la liste des représentants des travailleurs indépendants désignés au titre de la Confédération des Petites 
et Moyennes Entreprises (CPME) est nommé :  

- Monsieur Alexis DESJARDINS en tant que titulaire sur siège vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la région. 

Fait à Bordeaux, le 7 mai 2026 

La ministre de la santé, des familles, de 
l'autonomie et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation ; 

Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit 
des organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRÊTÉ n°128 / 2026 
 

portant modification à l’arrêté de nomination des membres du Conseil d'Administration du Conseil 
départemental du Gers auprès du CA de l’URSSAF de Midi-Pyrénées ; 

 
La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article D. 213-7 ;  

Vu l’arrêté n°22/2026 du 18 mars 2026 portant nomination des membres du Conseil d'Administration du 
Conseil départemental du Gers auprès du CA de l’URSSAF de Midi-Pyrénées ; 

Vu l'arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la proposition du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) ; 

Vu la proposition de l'Union des Entreprises de Proximité (U2P) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté n°22/2026 du 18 mars 2026 portant nomination des membres du Conseil d'Administration du Conseil 
départemental du Gers auprès du CA de l’URSSAF de Midi-Pyrénées est modifié comme suit ; 

Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre du Mouvement des Entreprises de France 
(MEDEF) est nommé :  

- Monsieur Stéphane RISS en tant que suppléant sur siège vacant. 

Dans la liste des représentants des travailleurs indépendants désignés au titre de l'Union des Entreprises de 
Proximité (U2P) est nommé :  

- Monsieur Benoit CAMPOURCY en tant que titulaire sur siège vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région. 

Fait à Bordeaux, le 11 juin 2026 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie 
et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation ; 

Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRÊTÉ n°90 / 2026 

portant modification à l’arrêté de nomination des membres du Conseil 
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de l'Aveyron 

La ministre de la santé, de la famille, de l’autonomie et des personnes handicapées ; 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2 ;  

Vu l’arrêté ministériel n°68 / 2026 du 18 avril 2026 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de l'Aveyron ; 

Vu la proposition de l'Union Nationale des Associations Agréées d'Usagers du Système de Santé (UNAASS) ; 

Vu l'arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

A R R Ê T E 

Article 1  

L’arrêté ministériel n°68 / 2026 du 18 avril 2026 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de l'Aveyron est modifié comme suit : 

Dans la liste des représentants d'institutions intervenant dans le domaine de l'assurance maladie désignés au 
titre de l'Union Nationale des Associations Agréées d'Usagers du Système de Santé (UNAASS) est nommé :  

- Monsieur Philippe ALIBERT en tant que titulaire sur siège vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région. 

Fait à Bordeaux, le 6 mai 2026 
 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie 
et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation ; 
 

Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRÊTÉ n°127 / 2026 

portant modification à l’arrêté de nomination des membres du Conseil 
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Haute-Vienne 

La ministre de la santé, de la famille, de l’autonomie et des personnes handicapées ; 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2 ;  

Vu l’arrêté ministériel n°64/2026 du 21 avril 2026 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de la Haute-Vienne ; 

Vu la proposition Association des accidentés de la vie (FNATH) ; 

Vu l'arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

A R R Ê T E 

Article 1  

L’arrêté ministériel n°64/2026 du 21 avril 2026 portant nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie de la Haute-Vienne est modifié comme suit : 

Dans la liste des représentants d'institutions intervenant dans le domaine de l'assurance maladie désignés au 
titre Association des accidentés de la vie (FNATH) est nommé :  

- Monsieur Bruno DUPIN DE BEYSSAT en tant que suppléant sur siège vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région. 

Fait à Bordeaux, le 11 juin 2026 
 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie 
et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation ; 
 

Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRÊTÉ n°98 / 2026 

portant modification à l’arrêté de nomination des membres du Conseil d’Administration 
de la Caisse d’Allocations Familiales du Tarn 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 
231-4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°17/2026 du 26 mars 2026 portant nomination des membres Conseil d’Administration 
de la Caisse d’Allocations Familiales du Tarn ; 

Vu l'arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu la proposition de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel n°17/2026 du 26 mars 2026 portant nomination des membres du Conseil d’Administration 
de la Caisse d’Allocations Familiales du Tarn est modifié comme suit :  

Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre de la Confédération des Petites et Moyennes 
Entreprises (CPME) est nommée :  

- Madame Marie-Christine LEFEBVRE en tant que suppléante sur siège vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la région. 

Fait à Bordeaux, le 12 mai 2026 

La ministre de la santé, des familles, de 
l'autonomie et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation ; 

Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit 
des organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRÊTÉ n°111 / 2026 

Portant modification à l’arrêté de nomination des membres du Conseil d’Administration 
de la Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail de Centre-Ouest 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées ;  

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 215-2 ; 

Vu l’arrêté n°54/2026 du 28 mars 2026 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la 
Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail de Centre-Ouest ; 

Vu la proposition du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) ; 

Vu l'arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté n°54/2026 du 28 mars 2026 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la 
Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail de Centre-Ouest ; 

Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre du Mouvement des Entreprises de France 
(MEDEF) est nommé :  

- Monsieur Bertrand MACHAT en tant que suppléant sur siège vacant. 

 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la région. 

Fait à Bordeaux, le 26 mai 2026 

La ministre de la santé, des familles, de 
l'autonomie et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation ; 
 

Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit 
des organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRÊTÉ n°93 / 2026 

portant modification à l’arrêté de nomination des membres du Conseil d'Administration du Conseil 
départemental de la Charente-Maritime auprès du CA de l’URSSAF de Poitou-Charentes ; 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article D. 213-7 ;  

Vu l’arrêté n°53/2026 du 18 mars 2026 portant nomination des membres du Conseil d'Administration du 
Conseil départemental de la Charente-Maritime auprès du CA de l’URSSAF de Poitou-Charentes ; 

Vu l'arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la proposition de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté n°53/2026 du 18 mars 2026 portant nomination des membres du Conseil d'Administration du Conseil 
départemental de la Charente-Maritime auprès du CA de l’URSSAF de Poitou-Charentes est modifié comme 
suit ; 

Dans la liste des représentants des travailleurs indépendants désignés au titre de la Fédération Nationale des 
Auto-Entrepreneurs (FNAE) est nommé :  

- Monsieur Jean-Michel LAGAUDE en tant que titulaire sur siège vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région. 

Fait à Bordeaux, le 6 mai 2026 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie 
et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation ; 

Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRÊTÉ n°115 / 2026 

portant modification à l’arrêté de nomination des membres du Conseil d'Administration du Conseil 
départemental de la Corrèze auprès du CA de l’URSSAF du Limousin ; 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article D. 213-7 ;  

Vu l’arrêté n°29/2026 du 18 mars 2026 portant nomination des membres du Conseil d'Administration du 
Conseil départemental de la Corrèze auprès du CA de l’URSSAF du Limousin modifié le 7 mai 2026 ;  

Vu l'arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la proposition de la Confédération Française de l'Encadrement - Confédération Générale des Cadres (CFE-
CGC) ; 

Vu la proposition de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté n°29/2026 du 18 mars 2026 portant nomination des membres du Conseil d'Administration du Conseil 
départemental de la Corrèze auprès du CA de l’URSSAF du Limousin est modifié comme suit ; 

Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération Française de 
l'Encadrement - Confédération Générale des Cadres (CFE-CGC) est nommée :  

- Madame Catherine LE LAY en tant que suppléante sur siège vacant. 

Dans la liste des représentants des travailleurs indépendants désignés au titre de la Fédération Nationale des 
Auto-Entrepreneurs (FNAE) est nommée :  

- Madame Catherine TUESTA en tant que titulaire sur siège vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région. 

Fait à Bordeaux, le 29 mai 2026 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie 
et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation ; 

Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRÊTÉ n°100 / 2026 

portant modification à l’arrêté de nomination des membres du Conseil d'Administration du Conseil 
départemental de la Dordogne auprès du CA de l’URSSAF d'Aquitaine ; 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article D. 213-7 ;  

Vu l’arrêté n°39/2026 du 18 mars 2026 portant nomination des membres du Conseil d'Administration du 
Conseil départemental de la Dordogne auprès du CA de l’URSSAF d'Aquitaine ; 

Vu l'arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la proposition de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté n°39/2026 du 18 mars 2026 portant nomination des membres du Conseil d'Administration du Conseil 
départemental de la Dordogne auprès du CA de l’URSSAF d'Aquitaine est modifié comme suit ; 

Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre de la Confédération des Petites et Moyennes 
Entreprises (CPME) est nommée :  

- Madame Elisabeth LABORIEUX en tant que suppléante sur siège vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région. 

Fait à Bordeaux, le 13 mai 2026 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie 
et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation ; 

Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRÊTÉ n°92 / 2026 

portant modification à l’arrêté de nomination des membres du Conseil d'Administration du Conseil 
départemental des Pyrénées-Atlantiques auprès du CA de l’URSSAF d'Aquitaine ; 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article D. 213-7 ;  

Vu l’arrêté n°43/2026 du 18 mars 2026 portant nomination des membres du Conseil d'Administration du 
Conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques auprès du CA de l’URSSAF d'Aquitaine ; 

Vu l'arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la proposition de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté n°43/2026 du 18 mars 2026 portant nomination des membres du Conseil d'Administration du Conseil 
départemental des Pyrénées-Atlantiques auprès du CA de l’URSSAF d'Aquitaine est modifié comme suit ; 

Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération Française 
Démocratique du Travail (CFDT) est nommée :  

- Madame Corinne ERRECART en tant que suppléante sur siège vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région. 

Fait à Bordeaux, le 6 mai 2026 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie 
et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation ; 

Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRÊTÉ n°91 / 2026 

 
Portant modification de la composition des membres du Conseil d'Administration du Conseil 

départemental du Lot auprès du CA de l’URSSAF de Midi-Pyrénées 
 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article D. 213-7 ;  

Vu l’arrêté n°23/2026 du 18 mars 2026 portant nomination des membres du Conseil Départemental du Lot 
de l’URSSAF de Midi-Pyrénées modifié le 26 mars 2026 ;  

Vu l'arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la proposition de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté n°23/2026 du 18 mars 2026 portant nomination des membres du Conseil Départemental du Lot de 
l’URSSAF de Midi-Pyrénées est modifié comme suit ; 

Dans la liste des représentants des travailleurs indépendants désignés au titre désignation de la Fédération 
Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE) est nommé :  

- Monsieur Mickael CHORT en tant que suppléant sur siège vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la région. 

Fait à Bordeaux, le 6 mai 2026 
 
 

La ministre de la santé, des familles, de 
l'autonomie et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation ; 
 

Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit 
des organismes de sécurité sociale 

 
 
Hubert VERDIER 
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ARRÊTÉ n°99 / 2026 

portant modification à l’arrêté de nomination des membres du Conseil d'Administration du Conseil 
départemental de Lot et Garonne auprès du CA de l’URSSAF d'Aquitaine ; 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article D. 213-7 ;  

Vu l’arrêté n°43/2026 du 18 mars 2026 portant nomination des membres du Conseil d'Administration du 
Conseil départemental de Lot et Garonne auprès du CA de l’URSSAF d'Aquitaine ; 

Vu l'arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la proposition de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE) ; 

Vu la proposition du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté n°43/2026 du 18 mars 2026 portant nomination des membres du Conseil d'Administration du Conseil 
départemental de Lot et Garonne auprès du CA de l’URSSAF d'Aquitaine est modifié comme suit ; 

Dans la liste des représentants des travailleurs indépendants désignés au titre de la Fédération Nationale des 
Auto-Entrepreneurs (FNAE) est nommé :  

- Monsieur Mickael CHORT en tant que suppléant sur siège vacant. 

Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre du Mouvement des Entreprises de France 
(MEDEF) est nommé :  

- Monsieur Nicolas DELFAUT en tant que suppléant sur siège vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région. 

Fait à Bordeaux, le 13 mai 2026 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie 
et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation ; 

Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRÊTÉ n°96 / 2026 

portant modification à l’arrêté de nomination des membres du Conseil 
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Bayonne 

La ministre de la santé, de la famille, de l’autonomie et des personnes handicapées ; 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2 ;  

Vu l’arrêté ministériel n°70/2026 du 16 avril 2026 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de Bayonne ; 

Vu la proposition de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) ; 

Vu l'arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

A R R Ê T E 

Article 1  

L’arrêté ministériel n°70/2026 du 16 avril 2026 portant nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie de Bayonne est modifié comme suit : 

Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre de la Confédération des Petites et Moyennes 
Entreprises (CPME) est nommée :  

- Madame Eliane ELISSALDE en tant que titulaire sur siège vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région. 

Fait à Bordeaux, le 7 mai 2026 
 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie 
et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation ; 
 

Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRÊTÉ n°101 / 2026 

portant modification à l’arrêté de nomination des membres du Conseil 
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Gironde 

La ministre de la santé, de la famille, de l’autonomie et des personnes handicapées ; 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2 ;  

Vu l’arrêté ministériel n°59/2026 du 16 avril 2026 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de la Gironde modifié le 8 avril 2026 ; 

Vu la proposition de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC) ; 

Vu l'arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

A R R Ê T E 

Article 1  

L’arrêté ministériel n°59/2026 du 16 avril 2026 portant nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie de la Gironde est modifié comme suit : 

Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération Française des 
Travailleurs Chrétiens (CFTC) est nommée :  

- Madame Stéphanie LASTAPIS en tant que suppléante sur siège vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région. 

Fait à Bordeaux, le 18 mai 2026 
 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie 
et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation ; 
 

Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 

 
Hubert VERDIER 
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